9
- 4 -


CONSEIL PERMANENT DE
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CG-1599/04



17 mai 2004


COMMISSION GÉNÉRALE
Original: espagnol

PROJET DE RÉSOLUTION

RENFORCEMENT DE LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES FEMMES (CIM)

(Parrainé par les Gouvernements de El Salvador et du Mexique)

PROJET DE RÉSOLUTION

RENFORCEMENT DE LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES FEMMES (CIM)

(Parrainé par les Gouvernements de El Salvador et du Mexique)


L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

RAPPELANT que le processus des Sommets des Amériques entamé en 1992 a établi la Commission interaméricaine des femmes (CIM) comme forum continental le plus important oeuvrant en faveur de la promotion des droits humains de la femme, e l’équité ainsi et de la parité hommes-femmes et a formulé de nouveaux mandats pour cet organisme, en l’encourageant à continuer à avancer sur la voie de la promotion de ces droits, notamment en ce qui a trait à la violence, en vue de l’atteinte des objectifs fixés dans la Convention de Belém do Para, 

RAPPELANT ÉGALEMENT que l’Assemblée générale de la CIM a adopté en 1994 le Plan stratégique d’action de la Commission interaméricaine des femmes qui se focalise sur dix secteurs d’intérêt prioritaire liés à l’avancement de la femme dans les domaines politique, juridique, social et économique pour améliorer ses conditions de vie, 

CONSIDÉRANT la résolution AG/RES. 1625 (XXIX-O/99) qui a convoqué la Première Réunion des Ministres ou hauts fonctionnaires chargés des politiques concernant la femme dans les États membres et a approuvé le Programme interaméricain de promotion des droits humains de la femme, de l’équité et de la parité hommes-femmes, adopté postérieurement par l’Assemblée générale de l’OEA, ainsi que la résolution AG/RES. 1732 (XXX-O/00) qui charge la CIM de servir “d’organe de suivi, de coordination et d’évaluation du Programme interaméricain et des mesures qui auront été prises pour sa mise en œuvre”;

RECONNAISSANT que le Programme interaméricain prie instamment le Secrétariat général l’Organisation des Etats Américains de renforcer le Secrétariat permanent de la CIM en le dotant des ressources humaines et financières nécessaires; de le prier aussi d’aider le Secrétariat  à obtenir des fonds de sources privées; 
PRENANT EN COMPTE que la Première Réunion des Ministres a adopté la résolution CIM/MINIS/RES. 3 (I-O/00) intitulée: “Incorporation de la perspective de la parité hommes-femmes dans les Sommets des Amériques”qui invite l’Assemblée générale de l’OEA à approuver la tenue, tous les quatre ans, de réunions ministérielles sur les femmes avec l’appui de l’Assemblée des déléguées de la CIM, afin de contribuer au processus d’élaboration des plans d’action susceptibles d’être adoptés par les Sommets des Amériques, en tenant compte du “Programme interaméricain pour la promotion des droits humains de la femme, de l’équité et de la parité hommes-femmes”;

AYANT PRÉSENT À L’ESPRIT que la vingt-quatrième Session ordinaire de l’Assemblée générale de l’OEA a adopté la “Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et l’élimination de la violence contre la femme” qui a donné lieu depuis lors à d’importantes initiatives à travers tout le Continent américain pour obtenir la vulgarisation et la mise en œuvre constante de cet instrument juridique de grande portée juridique,

CONSIDÉRANT que la résolution CIM/RES. 224 (XXXI-O/02), “Suivi de la Convention de Belém do Para” prie instamment tous les Etats membres de ratifier cette Convention et demande à la CIM d’entamer un processus de consultation avec les Etats parties, les Etats non parties et d’autres organes, organismes et entités en vue d’analyser les moyens les plus appropriés d’assurer le suivi de la mise en œuvre de la Convention;

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT que la résolution CIM/RES. 225 (XXI-O/02) “Lutte contre le délit de la traite des personnes, notamment des femmes, des adolescents, des petites filles et des petits garçons” a décidé “d’établir au sein du Secrétariat permanent de la CIM un service de coordination qui aura pour tâche d’apporter une assistance aux efforts, à l’échange des informations et de contribuer aux activités des États membres….”;
OBSERVANT que les résolutions AG/RES. 1451 (XXVII-O/97) et AG/RES. 1586 (XXVIII-O/98) et AG/RES. 1732 (XXX-O/00) ont chargé le Secrétariat général et le Conseil permanent de déployer tous les efforts possibles pour allouer des ressources techniques, humaines et financières à la CIM, de sorte que cet organisme puisse disposer d’une plus grande capacité pour mener ses activités essentielles;
SOULIGNANT que dans le Plan d’action adopté au Troisième Sommet des Amériques, les Chefs d’Etat et de gouvernement se sont engagés à apporter un niveau adéquat de ressources à la CIM pour l’habiliter à remplir son rôle de principale tribune continentale créatrice de politiques de promotion des droits humains de la femme et particulièrement, de l’équité et de la parité hommes-femmes; à renforcer le rôle de la CIM en tant que conseillère technique du Groupe d’examen de la mise en œuvre des mandat émanés des Sommets (GRIC) pour toutes les questions d’équité et de parité hommes-femmes; qu’ils reconnaissent aussi l’importance de la CIM dans le suivi des recommandations pertinentes du Sommet,
OBSERVANT AVEC PRÉOCCUPATION l’augmentation sensible des mandats confiés à la CIM par les Sommets des Amériques, le Plan stratégique d’action, la Convention de Belém do Para et son mécanisme de suivi, le Programme interaméricain ainsi que le projet portant sur le trafic des personnes, laquelle augmentation n’est pas compatible avec les ressources humaines et financières limitées qui ont accusé une drastique tendance à la baisse au cours des huit dernièrres années, 
DÉCIDE: 


1.
De demander au Secrétaire général de doter le Secrétariat permanent de la CIM de ressources humaines et financières suffisantes pour renforcer sa capacité à donner suite aux mandats en sa qualité d’organe spécialisé de l’OEA chargé de la promotion et de la protection des drois humains de la femme.
2.
D’inviter les Etats membres, les Observateurs permanents près l’OEA ainsi que les personnes ou entités publiques et privées, nationales ou internationales qui le désirent, à faciliter le versement de contributions volontaires destinées à épauler le développement et la mise en œuvre de projets et programmes de la CIM. 
3.
D’acheminer la présente résolution à la trente-quatrième Session ordinaire de l’Assemblée générale de l’OEA pour examen et suivi. 


4.
De demander au Conseil permanent d’inviter, par le truchement de la Commission des questions juridiques et politiques, le Secrétariat exécutif de la CIM à soumettre un rapport sur la situation financière de la CIM aux réunions consacrées à la préparation du Programme-budget.
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